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Le PLUI décrypté 
en BD

CONSTRUIRE OU RÉNOVER À 
SAINT-LÔ AGGLO ?

SUIVEZ LE GUIDE !
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Saint-Lô Agglo co-construit aujourd’hui le 
territoire de demain, avec ses 61 communes. À 
travers l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi), les élus souhaitent assurer 
un développement en renforçant l’attractivité 
démographique tout en préservant le paysage 
bocager et les vallées.

Grâce à cette bande dessinée, l’Agglo souhaite 
sensibiliser le public sur l’avenir des villes, bourgs 
et villages qui la composent en apportant les clefs 
pour un projet réussi, en répondant aux besoins 
des habitants tout en conciliant qualité du cadre 
de vie et préservation de l’environnement et des 
paysages.

Des personnages

...accompagnés dans leur projet par des techniciens communaux et intercommunaux (Saint-Lô Agglo).

un couple
souhaitant s’installer 
sur le territoire de 
Saint-Lô Agglo

un futur habitant de 
Saint-lô Agglo

une entrepreneuse 
souhaitant implanter 
une entreprise sur le 

territoire

une habitante de 
Saint-lô Agglo ayant 
des haies sur son 
terrain

Technicien Bocage du 
Service grand cycle de 
l’eau de Saint-Lô Agglo

Agent de la commune Instructeur du 
service autorisation 
du droit des sols de 

Saint-Lô Agglo
Chargé de mission

développement 
économique de 
Saint-Lô Agglo

un couple habitant Saint-Lô 
Agglo souhaitant diviser 

son terrain
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Mon projet s’inscrit dans un contexte réglementaire que je dois respecter Construire une m
aison

Un après-midi À saint-lô agglo...

bine
bine

bine

pfiou

...hum...

cui

cui
cui

Tailler, débroussailler, tondre...
j’en ai ras-le-bol,
notre jardin est 

trop grand !

Je suis d’accord 
avec toi, mais que 

pouvons-nous 
faire ?

...et un nouveau projet voit le jour sur l’agglo

??

Demander aux enfants de venir nous 
aider tous les week-ends ?

Ils sont dejà
tellement dÉbordés

de leur côté...
Je crains que leur 

priorité soit ailleurs 
que dans notre 

jardin !

Il y a quelques mois, j’ai entendu parler du Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal, un des objectifs clairement 

affiché était de limiter la consommation des espaces 
agricoles et naturels ; ils proposaient de densifier 

davantage les centres-bourgs...

Pourquoi ne pas 
diviser notre 

parcelle en deux 
et permettre 
une nouvelle 
construction 
à côté de chez 

nous ?

Pourquoi pas mais
à condition que 

ce ne soit pas un 
immeuble  !!!

...une chose est sûre,
tu as raison,

notre terrain est bien 
trop grand à présent

Sinon.... 
Pourquoi ne pas 
remplacer nos 

haies
par des murs 

?

Le charme et la 
qualite de vie 
de l’agglo en 
dÉpendent !

Tu as raison ! 
Attends...

je crois que
j’ai trouvé !

Nous habitons sur une terre 
de bocage, voyons ! 

Nous n’allons tout de même 
pas supprimer les haies et 

talus
qui nous entourent !

1. 1.



Je vais vous aider, nous 
allons d’abord nous assurer 

que votre projet se situe 
dans une zone l’autorisant 
et dans les proportions que 

vous imaginez

Parfait ! 

...un jeune couple, acquéreur, est prêt a 
entamer les démarches pour obtenir un 
permis de construire.

Le règlement comprend le règlement 
écrit et le document graphique (plan 
de zonage). Il définit les espaces et les 
règles à respecter pour mettre en oeuvre 
le projet.

Elles contiennent des informations 
et des règles complémentaires à 
celles du règlement.

Le règlement

Les annexes

Le rapport de présentation explique la 
situation du territoire (démographie, 
économie, environnement, etc.) au 
travers d’un diagnostic de territoire 
détaillé. Il contient également les 
éléments de justification du projet.

Le rapport de présentation

et aprÈs nous pourrons 
solliciter les services de la 

commune

Après avoir fait réaliser le bornage par un géomètre fixant les limites du lot à 
détacher, déposé une déclaration préalable et vendu le terrain...

Le PADD

Le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) détaille 
les orientations d’aménagement du 
territoire pour les dix prochaines années.

Les Orientations d’Aménagement et de 
Programmations (OAP) concernent les 
secteurs de projet stratégiques. Elles 
définissent, notamment, des principes 
d’accès à respecter.

Les oap

Mais on 
coMMence
par où ?!

Dans un premier temps,
je te propose d’aller 

consulter le PLUi à la 
mairie

Nous avons 
amené les plans  
de notre future 

maison

Le rapport de 
présentation...

...Le PADD...

...Le règlement...

...Les OAP...

...Les annexes

il y a beaucoup 
de docuMents, 

dis donc !
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ils pourront 
nous éclairer 
sur toute la 
démarche !



implantation sur 
au moins une des 
limites séparatives

...il reste donc 
à regarder

le règlement 
écrit...

Chaque zone a
son propre règlement ? 

Je vois ici, qu’en zone UAc,
les habitations sont autorisées, 
donc c’est bon ? Notre projet

va être accepté ?

ZO
NE

 
UA

RÈGLEMENT 

ÉCRIT

LES ACCÈS

Avant, il faut regarder tous les 
articles, le règlement va vous apporter 

de nombreuses informations

Afin de préserver la qualité des paysages urbains,
des règles sont également édictées sur l’aspect 

extérieur de la construction et ses abords
Voila, pour ce qui est 

du cadre réglementaire, 
mais, pour un projet 

réussi, je vous conseille 
de respecter également 
les recommandations qui 

suivent...

Alors, regardons d’abord le document graphique...
votre parcelle se situe dans la zone UAc,

zone correspondant au centre-bourg des communes
rurales, en principe constructible

pour une habitation

Il s’agit d’un élément 
patrimonial à préserver, mais 
il ne se situe pas sur votre 
parcelle... d’ailleurs, vous 
n’êtes concernés, ni par 

une prescription graphique 
particulière, ni par une oap...

LES VOIES DE 
CIRCULATION

ALIMENTATION 
EN EAU POTABLE
GESTION DES 
EAUX USÉES

GESTION DES 
EAUX PLUVIALES

GESTION DES 
DÉCHETS

RÉSEAUX 
D’ÉNERGIE

Votre future maison devra 
également respecter

Les règles de hauteur, 
d’implantation

par rapport à la voie...

Par exemple,
dans la zone UAc les toitures 
terrasses sont interdites dans 

la plupart des cas

I.4 Les conditions
de desserte
des terrains

Juste à côté,
il y a un point rouge,

qu’est ce que
cela signifie ? 

à l’alignement de la voie

... et aux 
limites 

séparatives

si retrait, au 
moins 1.50m
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Construire une m
aison

1.



Nous souhaitons que notre
projet soit réussi, bien 
intégré et innovant mais 
nous ne savons pas trop 
à quoi faire attention plus 

particulièrement... ?

Il s’agit de s’insérer
dans l’environnement bâti existant

pour comprendre, regardez

Retrait important et 
non appuyé sur le bâti 

environnant

aussi, nous avons choisi ce terrain
au regard de sa situation dans la vallée 
la vire et nous aimerions profiter de ce 

paysage depuis notre maison mais sans que 
celle-ci y fasse tâche, comment faire ?

Au sein d’un tissu ancien,
on assurera la continuité du front bâti...

une chose, avoir une implantation adaptée à 
la rue, on ne fera pas le même projet dans 
le centre-bourg que dans un lotissement...

Espaces résiduels  
à l’avant et sur les 
côtés au détriment 

du jardin 

Le garage en limite 
parcellaire optimise la 

surface de jardin

Gabarit adapté
au bâti riverain Continuité

de la ligne de faîtage
et de gouttière

Gabarit en rupture 
avec le bâti voisin

Front bâti interrompu, 
pignon restant visible

Volume de 
transition avec la 
maison riveraine

d’accord !

en dehors des centres-bourgs anciens,
d’autres cohérences s’appliquent

Ah, voir sans être vu,
le rêve d’un grand nombre

d’entre nous !
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Mon projet s’inscrit dans un environnement dans lequel il doit s’insérer2.



L’évitement : éloigner le bâti 
et laisser l’arbre au jardin

ce n’est pas un exercice facile, mais déjà,
respecter les gabarits des constructions

voisines serait un premier point
on peut également éviter « l’effet lampion » 

de la construction en choisissant des couleurs 
adaptées pour les enduits et les menuiseries

enfin, clairement il ne faut pas faire table rase 
de l’existant, mais plutôt adapter le projet au 

terrain et composer autour du végétal Attention tout de même à prévoir
l’évolution du végétal,

la nature n’est pas figée !

nous aimerions également tirer parti des 
éléments naturels comme le vent et le soleil, 
mais est-ce vraiment possible dans le cadre 
d’un projet de construction contemporaine ?

Voici quelques conseils :

L’écrin : une maison en L 
autour de l’arbre

Le parasol : utiliser l’arbre pour 
ombrer la maison en été

Attention aux extensions 
prévues ! Elles peuvent aller à 

l’encontre de l’effet recherché et 
impacter le houppier...

...mais aussi le système 
racinaire des arbres de 

votre jardin

Bien entendu !

d’abord, positionner le pignon 
de la maison face au vent

afin de limiter les surfaces 
subissant son action...

Une insertion harmonieuse  :
une maison implantée au plus près d’une 
haie existante des bâtiments voisins, dans le 
prolongement de leur ligne de faîtage

Une insertion inadaptée :
une maison implantée en milieu de parcelle, avec une 
hauteur de façade importante, aux proportions cubiques et 
à l’enduit blanc qui la font surgir sur le coteau
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Assurer l’insertion du bâtim
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...et préserver les éléments existants limitant les vents

attention ! Une haie trop 
éloignée de l’habitation peut 
aller à l’encontre de l’effet 

recherché !

Selon la taille de votre haie
et sa composition

(arbre, arbuste, les deux...),
les effets du vents seront 

plus ou moins diminués ! Plus 
la haie est dense, plus l’effet 

est garanti. 

... si ces démarches permettent des 
économies d’énergie, 

Le fait de privilégier des volumes 
simples y contribueront aussi !

ensuite, étudier l’implantation de 
la construction par rapport a la 

course du soleil...

...et n’oubliez pas de penser
a l’organisation interne de la maison,
toujours en fonction de l’exposition

au soleil, aux espaces voisins...

Dé
pe

rd
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... tout comme la 
recherche de la 
mitoyenneté !

oui, et ce n’est pas fini !
mais l’intérêt privé

et collectif
en valent la peine !

Nous sommes toujours motivés ! 
mais se faire accompagner
par vos services facilite

vraiment notre démarche.

Cela vous permettra de profiter 
davantage de votre jardin et de la 

luminosité naturelle mais aussi de mieux 
réussir votre potager  ! 

et bien,
ça en fait des choses

à prendre
en compte ! 
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L’implantation en limite de rue libère un jardin bien exposé au Sud

Matin Après-midi

Matin Après-midi

L’implantation en milieu de parcelle génère davantage d’ombres portées

- Pas d’apport solaire direct
- Même degré de lumière toute la journée

- Apports solaires directs importants
- Niveau de luminosité élevé

entrée, buanderie, cellier, garage

séjour, salle à manger

Cuisine, salle de 
bains, chambres

bureaux, 
espaces de jeux, 

bibliothèque, 
chambres

- Apport solaire
le matin

- Lumière douce
aux tons plutôt 
froids et bleutés

- Apport solaire
en soirée
- Lumière

aux tons orangés
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l’enjeu est donc d’adapter les 
matières et les couleurs pour 
aussi bien conforter l’identité 

du territoire qu’assurer la 
qualité des paysages

pour vos façades,
nous vous conseillons
d’utiliser des teintes 

sobres

Après avoir réfléchi sur l’implantation de leur nouvelle 
construction, les futurs habitants s’interrogent sur les 
caractéristiques extérieures de cette dernière...

ce qu’il faut savoir, c’est que 
traditionnellement, l’architecture s’appuyait 

sur les matériaux locaux, disponibles à 
proximité, notamment le schiste , le granit...

...mais depuis quelques décennies, elle tend
à se standardiser en raison de la modernisation

des méthodes de construction

L’autre jour,
je suis allée en Gironde, j’ai pratiquement 

retrouvé les mêmes maisons qu’ici !

En effet,
pour nos menuiseries, portes et volets,
nous opterons pour la même couleur

ou pour des couleurs
appartenant au même camaïeu !

oui, tout a fait,
le PLUi ne s’y oppose pas ! euh...tant 

que vous ne faites pas un

cHalet savoyard !

d’accord,
mais nous souhaitions

également utiliser du bois
sur une partie

de la construction,
c’est possible ?

c’est vraiMent Mieux 
que ce que nous avions 

iMaginé au départ !

vous savez, lorsqu’il est traité de 
manière naturelle, le bois offre 
un aspect proche des matériaux 

traditionnels en termes de teintes. 
l’idéal est donc de ne pas le lasurer 

pour éviter une teinte vive
ou trop brillante

Même si la couleur 
est encouragée pour 

quelques bâtisses issues 
de la reconstruction 

dans certaines communes 
à l’image de Saint-Lô
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Assurer la qualité paysagère du site

3.Mon projet contribue a la qualité des paysages3.



si le plui permet d’utiliser différents 
matériaux, il est cependant 

recommandé d’éviter les matières 
plastiques et stratifiées ainsi que 

l’imitation de matériaux : les faux pans 
de bois, les fausses pierres, etc.

et cela vaut aussi
pour les clôtures !

et oui ! les clôtures seront 
visibles aussi bien depuis votre 
maison que de l’espace public, 

d’où l’importance de faire 
attention à leur traitement

...enfin dans les 
hameaux, le végétal 

domine sur le 
minéral,

c’est pourquoi 
les haies seront 

privilégiées

Exactement ! 

pour nos clôtures ?!

dans les centres-villes,
on créera des murs pleins 

pour assurer
la continuité bâtie...

...tandis que dans les 
plus petits bourgs, on 

privilégiera les murets et 
les haies

dans les lotissements, une faible hauteur de clôtures
ou leur absence permet de limiter l’effet "oppressant"

lié à la répétition d’un modèle type de construction

Finalement,
avec quelques détails

en plus,
cela change vraiment le 

rendu ! 

aaaaaH, 
je comprends mieux le 
rôle des matériaux et 
des volumes pour les 

clôtures...
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enfin, privilégier une haie multistrate, c’est-à-dire, 
composée de plusieurs espèces (arbres, arbustes, 

fourrés ; cette haie reprend le modèle local 
bocager et favorise une plus grande biodiversité

même si nous ne sommes pas de 
grands jardiniers, je pense que 

nous planterons une haie au regard 
du bocage environnant et du 

contexte actuel : perte importante de 
biodiversité, ruissellement des eaux 

pluviales, îlot de fraicheur etc.

Les trois strates de la haie vous 
permettent de constituer une 

limite physique et visuelle

Différencier les espèces
et les gabarits vous assure 
de privilégier la biodiverité

et l’aspect naturel de la vallée

d’accord ! nous allons étudier
les règles du plui

et suivre vos conseils ! 

oui, vous avez toutes les clefs
pour un projet réussi !

La création d’un 
talus est aussi à 

privilégier tant que 
possible

...A la fin
du règlement 
écrit du plui,

vous trouverez 
la liste des 
essences 

préconisées

j’ai quelques astuces
et conseils complémentaires

à vous donner...

tout d’abord, éviter l’utilisation
d’une seule et même essence ;

cela crée un effet "couloir"
et n’est pas très favorable

à la biodiversité

oui et nous avons vu
qu’il ne fallait pas utiliser 

certaines espèces en 
Normandie ? Comment fait-
on pour savoir ce que nous 

devons utiliser ? 

ensuite, opter pour une 
plantation aléatoire et en 
quinconce qui vous permet 

de briser
l’aspect répétitif
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Mon projet contribue a la qualité des paysages

Assurer la qualité paysagère du site

3.

Schéma de plantation

Espèce 1
Espèce 2
Espèce 3
Espèce 4



Espaces et alignements 
privilégiés pour les ouvertures

très bien !
faire vivre le patrimoine de l’agglo... en 
respectant son identité, cela s’inscrit 

parfaitement dans les objectifs du PLUi !!!

Plus encore que le neuf, la 
réhabilitation nécessite de bien 

réfléchir avant d’agir.

tout d’abord, un des 
grands enjeux de ce type 

de réhabilitation est lié aux 
percements...

...le bâti agricole bénéficiant
de peu d’ouvertures

nous vous conseillons de privilégier les 
ouvertures larges côté jardin et
ré-utiliser les percements initiaux

pour les positionner

ok, donc j’évite
de trop toucher

à la façade sur rue 
ou de démultiplier les 

ouvertures

pour les percements en toiture,
il faudra conserver une continuité

avec les ouvertures du rez-de-chaussé

si je viens vivre
dans le saint-lois

il est clair que c’est 
pour habiter dans 

de l’ancien à la 
campagne !

j’ai l’intention d’aménager 
les combles, donc j’ai 

besoin de points de 
lumière,

comment je fais ?

vous savez ces règles-là valent pour 
la majorité des constructions qu’elles 

soient anciennes ou plus récentes

et pour l’implantation
des panneaux 

photovoltaïques
en toiture aussi !
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oui et du coup, vous positionnez les 
pièces en conséquence, en fonction du 
besoin en lumière qu’elles nécessitent. 
par exemple, une chambre aura besoin 

d’une ouverture plus petite que le salon, 
espace de convivialité

?
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Mon projet fait vivre le patrimoine4. Merci d’avoir accepté de me 
recontrer suite à la demande de la mairie.

voici mon projet :
je souhaite réhabiliter des bâtiments 

composant une ancienne ferme



voila, vous avez les bases pour élaborer 
votre projet mais n’oubliez pas, 
consultez le règlement du plui,

Il émet, lui, des règles que vous devrez 
impérativement respecter ! d’accord ! à bientôt....

je reviendrai éventuellement 
vous voir après avoir déposé 

mon permis !

ce qui va être différent,
ce sont les techniques d’isolation ;

les solutions du neuf sont souvent peu 
adaptées à l’ancien !

c’est vraiment dans votre intérêt,
pensez économies d’énergie ! ok, il va falloir

que je multiplie les techniques dans ce 
cas, car je souhaitais également faire 
du neuf, une extension sur le bâtiment 

principal

Nous vous conseillons de 
conserver les parois

respirantes et ainsi, leur 
inertie

vu que vous m’en 
parlez, pour 

l’extension, essayez 
de ne pas créer de 

rupture avec le bâti 
existant ou de fausser 

la symétrie
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Pour connaître les possibles implantations dans les espaces dédiés à l’économie sur 
l’agglomération, il faut consulter le PLUi : le zonage et le règlement écrit

Pour le commerce, il devra se situer en zone «UXc». Cette zone correspond aux 
espaces économiques à dominante commerciale existants à l’échelle de Saint-Lô 
Agglo. Mis à part les centres-bourgs/villes, c’est la seule possibilité d’implantation 
commerciale à Saint-Lô Agglo

UXcUXc
UXiUXi

UXmUXm
UXiaUXia UXilUXil

Espace économique 
à dominante 
commerciale

Espace économique 
à dominante 
industrielle  
- industrie 
artisanale

Espace économique 
à dominante 
industrielle  

- industrie lourde

Espace économique 
à vocation
mixte ou 

indifférenciée

> Permettre 
l’évolution des 
bâtis existants 

et la création de 
nouvelles structures 

commerciales

> Développer l’activité industrielle en 
portant attention à son intégration 

paysagère

> Préserver les 
formes urbaines 

existantes
> Développer les 

zones mixtes

Tout dépend donc de 
quelle  type d’activité 

vous souhaitez 
implanter en espace 
dédié à l’économie...

Est-ce un commerce ? est-ce une 
activité artisanale de petite taille ? 

Ou est-ce une activité nécessitant une 
construction de grande envergure ?

Alors... j’ai deux 
idées distinctes : 
un commerce et 

une entreprise de 
plomberie...

J’ai remarqué sur 
le plan que le 

nombre de zones 
«UXc» est limité 

à l’échelle de 
l’Agglo...

Et pour mon 
entreprise de 
plomberie ?

Oui, l’idée du PLUi est vraiment de préserver la vitalité 
commerciale des centres-bourgs et centres-villes. C’est 
pourquoi, en périphérie, seules les zones commerciales 

existantes peuvent accueillir du commerce et aucune extension 
de ces zones n’est prévue. 

Elle peut s’implanter dans tous les 
espaces dédiés à l’économie («UXc» 

et «UXm») mais priortairement dans 
celles zonées en «UXia» et «UXil»

Je comprends, vous n’avez 
pas voulu que l’ouverture 
d’un trop grand nombre de 

commerces en périphérie 
concurrence ceux des 

centres...

Les secteurs «UXil» ont vocation à accueillir les 
entreprises industrielles de grande envergure, comme 
Elle & Vire à Condé, par exemple car les règles 
permettent l’implantation de bâtiments de grands 
gabarits tout en garantissant leur insertion paysagère

Je vous remercie, c’est 
très clair !

Votre activité de plomberie 
correspond donc plutôt 
aux espaces en «UXia» 

correspondant aux zones 
artisanales de proximité

Ce projet peut aussi s’implanter en 
zones «UXm» favorisant la mixité 

fonctionnelle. Même si elles 
correspondent prioritairement aux 
usages tertiaires mêlant bureaux 

voire équipements et petites 
entreprises...

En effet, les secteurs 
«UXi»  ont été créés pour 

accueillir les activités 
d’ordre plutôt industriel

Avec plaisir, j’en profite pour vous rappeler que dans les espaces 
dédiés à l’économie aussi la qualité urbaine et environnementale 

est recherchée et je vous invite à consulter, en ce sens, les règles 
qualitatives du règlement écrit et des OAP !

Bonjour ! Vous êtes bien au 
bon service. Nous conseillons 

toutes les personnes qui 
souhaitent se lancer dans un 

projet de construction  ou 
d’agrandissement, pour son 
entreprise sur l’ensemble 
du territoire (permis de 

construire, financement ...)

Allo ? Je suis bien à la direction 
développement économique de 
saint-Lô Agglo ? Je souhaite 
implanter mon activité dans un 

espace dédié à l’économie

Justement, j’ai vu dans 
le zonage que plusieurs 
zones étaient Fléchées 

comme à vocation 
économique

il existe 4 zones dédiées au 
développement économique avec 

chacune une vocation et un 
objectif spécifique :
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Je suis entrepreneuse et souhaite m’implanter dans les espaces dédiés à l’économie5.



Dans les secteurs à 
urbaniser (AU), ce sont 
les OAP sectorielles qui 
déterminent les haies à 
préserver ou planter.

Le règlement écrit précise que  
les interventions (suppression 
ou modification) concernant 
les haies et talus identifiés 
sur le zonage doivent faire 
l’objet d’une autorisation 
d’urbanisme.

Cette intervention pourra 
être refusée ou soumise à 

des conditions particulières, 
notamment la réalisation 

de mesures compensatoires, 
en accord avec les principes 

développés dans l’OAP Trame 
Verte et Bleue (partie bocage) 

En effet le bocage a été préservé 
dans le cadre du PLUi car il 

s’agit d’un élément paysager et 
environnemental fort de l’agglo...

Comme pour le reste 
du règlement du plui, il 
s’agit de regarder les 

prescriptions invitant à 
consulter l’OAP thématique 
Trame Verte et Bleue «TVB». 

c’est vrai que ce paysage 
bocager a participé à mon 

coup de cœur pour ce 
territoire quand je suis 

venue m’installer

Mais qu’est-ce 
que cela implique 

dans le plui ?

Ainsi, un «arbre de décision» a été mis en 
place afin de faciliter l’instruction. Des 

compensations différenciées sont prévues 
en fonction des enjeux en présence.
Parmi les nombreux rôles du bocage, 

certains ont été considérés comme majeurs 
(ex : intérêt paysager, protection de la 

ressource en eau).

L’OAP Trame verte et bleue «TVB» (partie bocage) se veut être un 
outil d’information et de sensibilisation à destination des porteurs 
de projet. Y sont présentées les fonctionnalités du bocage, et les 
mesures découlant de leur protection dans le PLUi.
L’objectif est de préserver les fonctionnalités du bocage tout en 
permettant son évolution, pour répondre à la fois aux attendus en 
matière de protection de l’environnement et à celles des habitants et 
des acteurs locaux

Très intéressant, je vous 
remercie. Mais d’ailleurs, 

pourquoi cette OAP s’appelle 
OAP Trame Verte et Bleue 
«TVB» et non  bocage ?

...la Manche est le premier département 
bocager de France métropolitaine du 
point de vue de la densité de haies !

L’intérêt des haies et du bocage est 
culturel, économique et environnemental : 
Elles participent à l’identité et à la qualité paysagère du 
territoire ; elles permettent le développement économique 
de produits du terroir, la production de bois et participent 
à l’attractivité touristique du territoire. Enfin, les haies 
remplissent un certain nombre de services écosystémiques, tels 
que la régulation du climat (ex : effet brise-vent), la régulation 
hydraulique (ex : maîtrise du ruissellement), la conservation 
des sols (ex : limitation de l’érosion) et l’atténuation du 
changement climatique (stockage de carbone).

La haie est-elle située 
en bas de la parcelle ? 

(écoulement)

OUI

NON

Extrait «arbre  de décision» :

l’OAP thématique « TVB» traite 
d’autres sujets comme : 

le maintien ou la création de 
refuges et d’abris pour les 

continuités écologiques, l’installation 
de nichoirs, la réutilisation des 

déchets verts, l’éclairage, les fossés, 
la perméabilité des sols aux eaux 

pluviales, etc.  

D’ailleurs, pour en revenir à votre sujet de 
prédilection : la haie ; 

Le règlement écrit précise les règles relatives 
aux clôtures et peut imposer la création d’une 
haie. les essences interdites et préconisées 

sont en annexe du document. L’objectif est de 
conforter l’aspect bocager avec des essences 

que l’on retrouve en Normandie !

Ce repérage permet de protéger le bocage mais aussi de suivre 
son évolution, l’agglo ayant un droit de regard sur les projets de 
suppression de haies. Cela permet également de mieux connaître le 

maillage bocager en disposant d’une donnée à jour et partagée sur 
le territoire des 61 communes.

Ha oui... parce que le 
bocage n’est qu’une 
des composantes de 

la «TVB». 

J’ai remarqué une ligne 
en pointillés tracée sur 
mon terrain sur le plan 
du PLUi. Qu’est ce que 

cela veut dire ? 

Cela peut représenter un 
chemin identifié comme à 

préserver ou à une haie. Ici 
cela correspond à une haie à 

protéger.

Dans les secteurs à 
urbaniser (AU), ce sont 
les OAP sectorielles qui 
déterminent les haies à 
préserver ou planter.

Tous les projets réalisés sur 
Saint-Lô Agglo doivent être 

compatibles avec cette OAP Trame 
Verte et Bleue qui vient compléter 

et illustrer le règlement écrit. 

Une haie identifiée comme «à protéger» est située sur mon terrain6.
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Le Bocage, un enjeux
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Le service Instructeur de 
Saint-Lô Agglo pourra accompagner 

les projets sur sollicitation de la 
Mairie concernée.

N’hésitez pas à contacter 
la mairie du lieu de votre 

projet afin de connaître les 
règles qui s’y appliquent !

Plus de renseignements sur : saint-lo-agglo.fr
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Vous pouvez également contacter 
le C.A.U.E de la Manche*. Les 

architectes de cette association 
pourront vous recevoir gratuitement 

pour vous accompagner et vous 
conseiller avant le dépôt de votre 

autorisation d’urbanisme.

*C.A.U.E de la Manche
2 place Général de Gaulle 
50000 SAINT LÔ
02 33 77 20 77
courrier@caue50.fr
www.caue50.fr


